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POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (suite) [A/8385, A/8403, chap. XIV] : 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel 
(A/8416); 

b) Rapport de Ia Conference intemationale extraordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies pour le developpe-
ment industriel (A/8341 et Corr.l et Add.1, A/C.2/ 
L.1183/Rev.2, A/C.2/L.l186, A/C.2/L.1188, A/C.2/ 
L.1191, A/C.2/L.l192) 

l. Le PRESIDENT dit qu'il serait peut-etre souhaitable 
d'ajourner Ia suite du debat sur le rapport de Ia Conference 
internationale extraordinaire de l'ONUDI, pour permettre 
aux delegations de mener des consultations, dans l'espoir de 
parvenir a un accord officieux qui faciliterait l'examen de la 
question par Ia Commission. 

II en est ainsi decide. 

2. M. CARANICAS (Gnke ), exen;ant son droit de re-
ponse, dit que Ia "confusion legendaire" du Conseil 
economique et social dont a parle le representant de Ia 
Haute-Volta a la seance precedente n'est pas confirmee par 
les faits. Alors que 27 delegations auraient pu mentionner 
une erreur technique contenue dans le rapport de Ia 
Conference internationale extraordinaire de l'ONUDI, 
aucune ne !'a fait. L'element de confusion a seulement ete 
introduit lors du debat de Ia Deuxieme Commission sur Ia 
question. Le representant de Ia Grece demande instamment 
que le probleme soit regie aussit6t que possible, dans 
!'interet du credit dont jouit !'Organisation. 

POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement (suite) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement 
[A/8403/Add.1 (deuxieme partie), A/8415/Rev.l, 
A/C.2/270 et Corr.l] 

3. M. MINIKON (Liberia) fait remarquer qu'il ne reste 
pratiquement rien a ajouter au sujet des facteurs qui ont 
aggrave les problemes auxquels doivent faire face les pays 
en voie de developpement qui s'efforcent d'ameliorer leur 
situation commerciale par l'intermediaire de la CNUCED et 
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d'autres organismes. Au fur eta mesure que s'elargit le fosse 
qui separe les pays en voie de developpement des pays 
developpes, leur position relative dans le commerce mondial 
continue de se deteriorer. Les echanges commerciaux du 
tiers monde avec les pays developpes n'ont guere progresse 
depuis Ia premiere session de Ia CNUCED, et Ia place que 
ces echanges occupent dans le commerce mondial est en fait 
tombee de 21,3 p. 100 en 1960 a 17,6 p. 100 en 1966. La 
plupart des pays en voie de developpement se trouvent dans 
une conjoncture economique qu'ils n'ont pas creee mais 
dont ils subissent ineluctablement les effets. 

4. Lors d'une declaration precedente, la delegation Jibe-
rienne a deja appele !'attention des membres de la Commis-
sion sur le developpement dans le commerce international 
d'une attitude de negativisme nationaliste qui sape progres-
sivement les fondements de la cooperation internationale. Il 
faut trouver le moyen de remplacer cette attitude par une 
conscience sociale, par une volonte d'eliminer tant Ia misere 
materielle que Ia misere spirituelle dans le monde. Bien que 
l'exemple de certains pays, comme les pays nordiques, 
prouve qu'un commerce international integre est possible, 
leur contribution est encore minime face aux problemes 
fondamentaux que connaissent les pays en voie de develop-
pement dans le domaine du commerce. 

5. Il s'agit essentiellement d'un probleme de structure. 
Les echanges commerciaux internationaux, tels que les 
pratiquent generalement la plupart des pays developpes, 
engendrent souvent dans les pays moins avances des forces 
qui tendent a ralentir la croissance en retardant les 
transformations structurelles necessaires pour permettre a 
ces pays d'atteindre des niveaux de croissance plus eleves. A 
Ia veille de Ia troisieme session de Ia CNUCED, les pays en 
voie de developpement dcsirent vivement voir etablir un 
mecanisme quelconque qui permettrait d'appliquer le sys-
teme generalise de preferences, de proteger les produits 
naturels contre Ia concurrence des produits synthetiques ou 
des succedanes, de reduire le cout prohibitif des transports 
et de supprimer les obstacles tarifaires. Le probleme 
fondamental consiste a trouver le moyen de repartir les 
ressources humaines et materielles du monde au profit de Ia 
majorite de l'humanite. 

6. La Charte d'Alger 1 indique que le sort de plus d'un 
milliard d'habitants du monde en voie de developpement 
continue d'empirer du fait de !'evolution des relations 
economiques internationales. Depuis !'adoption de cette 

1 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, deuxieme session, vol. I : Rapport et annexes 
tpublication des Nations Unies, numero de vente: F.68.Il.D.l4), 
p. 473. 
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charte en 1967, Ia situation ne s'est pas sensiblement 
modifiee et Ia part des pays en voie de developpement dans 
le commerce mondial continue de diminuer. Pis encore, le 
prix de tous les produits mineraux et agricoles stagne ou 
baisse, alors que les prix des machines et des autres produits 
manufactures importes ont augmente considerablement. 
Les marches ou les pays en voie de developpement ecoulent 
leurs produits, mais qui sont regis par les inten~ts des pays 
developpes, ne repondent plus au jeu normal de l'offre et de 
Ia demande. 

7. Aux termes du cinquieme principe general adopte a Ia 
premiere session de Ia CNUCED2 

, les politiques econo-
miques, nationales et internationales doivent tendre vers Ia 
realisation d'une division internationale du travail qui soit 
conforme aux besoins et aux inten~ts de tous les pays du 
monde et en particulier des pays en voie de developpement. 
Or, Ia plupart des indices economiques mont rent que cette 
declaration est totalement vide de sens. Depuis son adop-
tion, les termes de l'echange ont continue de se deteriorer 
pour les pays en voie de developpement, l'ecart des revenus 
entre les pays en voie de developpement et les pays 
developpes s'est accru, l'insuffisance des ressources fournies 
par les pays developpes aux pays en voie de developpement 
a entrafne un accroissement de Ia dette de ces derniers, et Ia 
crise monetaire que connaft le monde actuellement a 
engendre de nouveaux problemes en ce qui concerne les 
recettes d'exportations des pays en voie de developpement 
et leurs possibilites de regler leurs dettes. La delegation 
\iberienne espere que Ia troisieme session de Ia CNUCED 
apportera une solution rationnelle a certains des problemes 
auxquels doit faire face le tiers monde. 

8. Dans un climat de nationalisme economique excessif, le 
Gouvernement liberien a toujours souscrit au concept de Ia 
cooperation internationale aux niveaux sous-regional, regio-
nal et mondial, et il est convaincu que les forces sociales et 
institutionnelles du monde entier peuvent s'unir au profit 
de toute l'humanite. Les questions de tarifs douaniers, de 
produits de base, de preferences et d'aide au develop-
pement, que Ia CNUCED devra examiner a sa troisieme 
session, font toutes partie d'un meme probleme. La 
delegation liberienne pense que !'evaluation rationnelle de 
Ia situation actuelle du commerce international et l'appel 
raisonnable a des solutions que contien t Ia Charte d 'Alger 
gardent toute leur valeur. 

9. En conclusion, le representant du Liberia appelle 
!'attention de Ia Commission sur Ia declaration commune 
adoptee par Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a Lima, ou les participants re-
affirment leur foi commune dans Ia cooperation interna-
tionale pour le developpement. Cette profession de foi doit 
etre traduite en un programme d'action auquel contribuera 
activement Ia population du monde entier. Bien que Ia 
cooperation economique internationale soit a Ia fois souhai-
table et possible, Ia delegation liberienne considere que Ia 
force reelle des pays en voie de developpement reside dans 
Ia notion d'auto-assistance. 

10. M. OGUNSULIRE (Nigeria) declare que Ia troisieme 
session de Ia CNUCED est pour Ia communaute interna-

2 Ibid., premiere session, vol. I : Acte final et rapport (publi-
cation des Nations Unies, numero de vente : 64.II.B.II), p. 11. 

tionale une excellente occasion de decider si elle veut opter 
pour Ia voie de Ia sagesse, en partageant entre tous et au 
profit de tous les enormes richesses du monde ou si elle 
prefere suivre celle que bornent les interets pa rticu!iers, 
l'etroitesse de vues et !'avarice, en maintenant les disparites 
existantes, les injustices et les tendances mor,opo!istes 
jusqu'a Ia catastrophe ultime qui en resultera pour to us. Les 
participants a Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept ont choisi de reaffirmer leur foi dans 
l'avenir et leur adhesion au principe de Ia cooperation 
internationale. Le representant du Nigeria fait appel aux 
pays developpes, individuellement et collectivernent, pour 
qu'ils etudient les propositions formulees a Lima dans 
!'esprit constructif qui a inspire Ia presentation de ces 
principes. 

II. L'une des decisions les plus importantes de Ia 
deuxieme session de Ia CNUCED a ete qu 'il fallai: prendre 
sans tarder des mesures internationales pour con:lure des 
accords sur les produits de base afin de garantir de.> niveaux 
de prix stables et remunerateurs aux productems, et un 
approvisionnement regulier et des prix equitables aux 
consommateurs. On n'a malheureusement enregistre aucun 
progres dans ce domaine. II est done essentiel que Ia 
troisieme session de Ia CNLCED permette d'elaborer des 
procedures satisfaisantes en vue de Ia negociation d'accords 
sur les produits de base. M. Ogunsulire appelle en particulier 
!'attention de Ia Commission sur Ia recommandation faite a 
Ia deuxieme Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept, a savoir que Ia communaute internationale devrait 
prendre des mesures efficaces en vue de conclure Ln accord 
sur le cacao avant Ia troisieme session de Ia Conft\;~ence. Le 
representant du Nigeria tient par ailleurs a faire savoir que 
son gouvernement sait gre au Gouvernement neerlandais 
d'avoir decide recemment de verser une contribution 
volontaire en vue de Ia constitution de stocks r'~.5ulateurs 
d'etain. 

12. Meme en supposant que J'on puisse conclure et 
appliquer les meilleurs arrangements possibles, pour tousles 
produits de base exportes par les pays en voie de develop-
pement, on ne parviendra pas a resoudre completement le 
probleme que pose Ia presence d·'un ecart enorme entre les 
rentrees en devises de ces pays et les besoins en devises qu'il 
leur faut satisfaire pour executer leurs plans de develop-
pement. De nombreux pays en voie de developpenent qui, 
depassant le stade de Ia simple substitution de produits 
fabriques sur place aux produits importes, en arrivent a 
l'etape a laquelle il faut encourager Ia diven:ification 
horizontale et verticale pour accroftre les sources de 
recettes en devises, voudraient maintenant beneficier d'une 
ouverture plus large des marches exterieurs ii leurs produits 
finis et semi-·finis ainsi qu'a leurs articles manufa:tures et 
semi-manufactures. Dans ce domaine, faire acte de coope-
ration internationale veut dire reduire ou eliminer les 
obstacles tarifaires et non tarifaires, accepter et appliquer le 
principe d'une division internationale du travail eqlitable et 
fournir une aide aux amenagements de structute le cas 
echeant. 

13. La CNUCED a reussi dans une certaine mesure a faire 
appliquer un systeme generalise de preferences mais ce n'est 
un secret pour personne que nombre de pays en voie de 
developpement, en particulier en Afrique, n'en retirent que 
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des avantages marginaux. A sa troisieme session, Ia 
CNUCED doit done accomplir une double tache : d'abord, 
encourager !'extension du systt~me susmentionne a un plus 
grand nombre des produits enumeres aux chapitres 1 a 24 
de Ia Nomenclature douaniere de Bruxelles et ensuite 
assurer !'application de plus grands abattements tarifaires. 
L'adoption de ces deux mesures permettra d'assurer une 
repartition plus equitable des avantages retires du systeme 
generalise de preferences. 

14. Trop souvent, les vues et Ia situation particuliere des 
pays en voie de developpement ne sont pas prises en 
consideration dans le reglement de questions qui sont 
capitales pour leur survie me me. En ce qui concerne les 
transports maritimes et les taux de fret par exemple, les 
conferences maritimes ont declare que les pays en voie de 
developpernent devaient absolument se consacrer davantage 
au developpement et a !'expansion de leur propre marine 
marchande. Le representant du Nigeria renvoie egalement a 
ce propos les membres de Ia Commission aux dispositions 
du programme d'action adopte par Ia deuxieme Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

15. Evoquant Ia crise monetaire internationale, il fait 
observer que les problemes de commerce et de liquidites a 
cette echelle doivent etre consideres comme deux aspects 
d'un probleme unique et que Ia CNUCED a done un role 
d'une importance cruciale a jouer dans ce dornaine. La crise 
actuelle doit etre pour Ia communaute internationale 
!'occasion d'elaborer un nouveau systeme monetaire inter-
national fonde, non plus sur une monnaie nationale, mais 
sur une valeur internationale telle que les droits de tirage 
speciaux. En outre, tous les pays doivent participer a Ia 
prise des decisions concernant les affaires monetaires 
internationales car les problemes afferents au commerce 
internationalles interessent tous d'une maniere vitale. 

16. M. Ogunsulire exprime en conclusion sa conviction 
que toute revision des structures de Ia CNUCED confor-
mement a Ia resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generale 
doit viser a !'aider a prendre des decisions et ales executer 
plus efficacement. 

17. M. PINZON (Colombie) est d'avis que malgre les 
ressources limitees dont elle dispose et les nombreuses 
difficultes pratiques et theoriques auxquelles elle s'est 
heurtee, Ia CNUCED peut presenter un bilan positif. Les 
progres accomplis depuis Ia premiere session de Ia Confe-
rence vers !'elaboration d'une strategic globale du develop-
pement sont incontcstables. Si les resultats obtenus 
jusqu'ici ne sont pas entierement satisfaisants, il faut 
cependant reconna ltre qu 'un certain nombre de mesures 
benefiques pour les relations economiques internationales 
ont ete adoptees. La CNUCED a elabore progressivement 
un systeme complexe de principes, de dispositions et de 
reglements qui ont contribue a amener une certaine detente 
et a accelerer les progres economiques et sociaux des pays 
en voie de developpemcnt. 

18. La deuxieme Conference a donne des resultats in-
complets en ce qui concerne les questions de preferences et 
de financement, !'expansion des echanges entre pays en voie 
de developpcment, lcs transports maritimes et les politiques 
interessant les pays les moins avances et les pays sans 

littoral. La troisieme Conference devrait permettre 
d'atteindre toute une serie d'objectifs fondamentaux dont 
certains ont ete definis dans Ia resolution 2725 (XXV) de 
I' Assemblee generate, dans les resolutions de Ia Commission 
speciale de coordination latino-americaine et dans Ia Decla-
ration commune de Ia deuxieme Reunion ministerielle du 
Groupe oes Soixante-Dix-Sept; le Conseil du developpe-
ment a etudie ces objectifs et les a inscrits a l'ordre du jour 
provisoire de Ia Conference. La troisieme Conference ne 
pourra resoudre tous les problemes encore en suspens, car 
elle se concentrera sur ceux dont Ia solution semble 
maintenant imminente. Cependant, Ia delegation colom-
bienne est convaincue qu'elle permettra d'enregistrer un 
progres reel en ce qui concerne Ia determination de 
politiques dans le contexte de Ia Strategic internationale du 
developpement, les incidences sur le commerce interna-
tional du groupement economique regional des pays deve-
loppes, le desarmement et le financement du developpe-
ment, les questions monetaires internationales, les pro-
blemes d'environnernent et le developpement, les problemes 
et politiques relatifs aux produits de base, Ia diversification, 
Ia promotion et le financement des exportations, Ia 
competitivite des produits naturels, les preferences, Ia 
liberalisation des obstacles non tarifaires, les pratiques 
commerciales restrictives, le financement supplementaire du 
developpement, l'etablissement d'un lien entre !'attribution 
de droits de tirage speciaux et !'octroi de credits de 
developpement additionnels aux pays en voie de develop-
pement, l'endettement des pays en voie de developpement, 
les politiques de promotion des transports maritimes, du 
tourisme et des operations d'assurance, !'expansion des 
echanges, Ia cooperation economique et !'integration regio-
nale parmi les pays en voie de developpement, le transfert 
des techniques aux pays en voie de developpement et Ia 
prise de mesures speciales en faveur des pays les moins 
avances et des pays sans littoral. 

19. C'est compte tenu de toutes ces questions qu'il est 
important de restructurer les mecanismes permanents de Ia 
CNUCED pour assurer le succes de Ia troisieme Conference. 
Cette reforme des mecanismes institutionnels doit viser a 
accroitre l'efficacite des operations. La troisieme Confe-
rence devra done prendre les decisions qui s'imposent pour 
que cette reforme structurelle permette a Ia CNUCED 
d'avoir, par l'intermediaire du Conseil, un role decisif dans 
l'examen et !'evaluation de Ia Strategic, !'application des 
principes et mesures adoptes par Ia Conference, les negocia-
tions relatives aux obstacles tarifaires et non tarifaires et le 
transfert des techniques. La reforme des mecanismes 
permanents de Ia CNUCED est done incontestablement 
l'une des taches les plus importantes que Ia communaute 
internationale ait a executer dans l'avenir immediat. Le 
systeme des Nations Unies est un tout integre dans lequel 
chaque organisme remplit une fonction determinee et 
coordonnee a celle des autres. Tenter de diminuer le role 
traditionnel de Ia CNUCED, role qui procede des buts et 
principes enonces dans Ia Charte serait faire un retour 
marque en arriere. 

20. Le systeme de groupement des pays au sein de Ia 
CNUCED a fait ses preuves. Le Groupe des Soixante-
Dix-Sept a ete un instrument efficace dans Ia realisation 
d'objectifs communs et Ia derniere reunion de ce groupe a 
Lima est un acte de foi collective en Ia cooperation 
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internationale pour le developpement. Par l'intermediaire 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, les pays en voie de 
developpement ont pu exprimer leurs vues et creer le cadre 
ideologique dans lequel pourra s'instaurer un systeme de 
relations economiques internationales plus rationnel et plus 
equitable. 

21. Sous Ia direction de l'Assemblee generate, la CNUCED 
aura un role fondamental a jouer dans l'examen et 
!'evaluation des progres accomplis dans Ia realisation des 
buts et des objectifs de Ia deuxieme Decennie pour le 
developpement. Etant donne que Ia Strategie de cette 
deuxieme Decennie est en fait un effort de cooperation 
internationale continu et cumulatif visant l'instauration 
d'un climat favorable au developpement, toute degradation 
du climat actuel doit etre evitee. La delegation colombienne 
est convaincue qu'il existe un lien entre Ia mise a execution 
de Ia Strategie et le maintien d'une securite economique 
collective. S'il n'existe aucun mecanisme legal et permanent 
de consultation et de compensation, l'examen et !'evalua-
tion de Ia Strategie ne sera qu'un exercice purement 
theorique. Il ne peut y avoir de strategie sans planification, 
ni de planification sans un minimum de stabilite. 

22. Le Conseil et ses organes subsidiaires ont fait ceuvre 
utile en favorisant !'expansion des echanges, la cooperation 
et !'integration economique entre pays en voie de develop-
pement. Le concours prete par le PNUD a cette fin est un 
exemple de Ia coordination qui peut exister entre les 
organes du systeme des Nations Unies sans que leur 
independance en soit affectee. Le Gouvernement colom-
bien, comme les Gouvernements bolivien, chilien, equa-
torien et peruvien, accorde une haute priorite au renforce-
ment de !'integration economique de Ia region andine dans 
le cadre de I' Association latino-americaine de libre-echange 
(ALALE). C'est ainsi que se sont ouverts de vastes horizons 
pour !'application d'accords de cooperation industrielle, Ia 
conclusion d'arrangements speciaux en faveur des pays les 
mains developpes de Ia region, !'elaboration de plans 
communs d'utilisation des ressources humaines, la diversifi-
cation des economies et l'accroissement de Ia production et 
de Ia vente des produits d'exportation. 

23. La Colombie a egalement adopte des mesures 
speciales pour developper davantage le commerce et Ia 
cooperation economique avec d'autres regions geogra-
phiques, en particulier les pays socialistes d'Europe orien-
tale. A la onzieme session du Conseil du commerce et du 
developpement, Ia delegation colombienne a propose de 
creer un organe consultatif special en vue d'encourager le 
commerce et les relations economiques entre Ia Colombie et 
les pays socialistes. II existe de nomb reuses possibilites 
d'echange avec ces pays et il est en consequence necessaire 
d'accelerer les procedures pour arriver a un compromis 
concernant des questions telles que Ia multilateralisation 
des accords de paiements. 

24. Attendu !'expansion du commerce international, les 
pays developpes a economie de marche devraient egalement 
mettre au point des mesures par lesquelles ils chercheraient 
notamment a etendre leurs programmes bilateraux et 
muJtilateraUX d'aide technique et financiere, a prOm01.1VOir 
le transfert des techniques selon des conditions equitables, a 
delier !'aide et a faire que les appels d'offres internationaux 

s'adressent egalement aux societes de pays en voie de 
developpement. A ces mesures et a !'elimination des 
obstacles tarifaires et non tarifaires devraient s'ajouter 
d'autres dispositions visant a promouvoir et diversifier les 
exportations des pays en voie de developpement. L'aide 
financiere et technique est essentielle dans ce contexte, 
comme l'est egalement le soutien du Centre CNUCED/ 
GATT du commerce international. Le Groupe des Soixante-
Dix-Sept a fait une recommandation importante selon 
laquelle le secretaire general de Ia CNUCED effectuerait, en 
consultation avec les organisations financieres interna-
tionales une etude sur la creation d'un fonds de soutien aux 
programmes nationaux de diversification des exportations, 
fonds qui serait constitue au moyen de ressources finan-
cieres additionnelles pour le developpement. 

25. La fixation des prix des produits de base en prove-
nance des pays en voie de developpement a un niveau 
equitable et stable est essentielle pour le developpement 
economique de ces pays. Les fluctuations des prix et Ia 
degradation croissante des termes d'echange constituent 
pour le tiers monde un handicap majeur. En ce qui 
concerne les rapports entre les problemes d'environnement 
et le commerce et le developpement, Ia delegation colom-
bienne tient a appeler !'attention sur les dangers decoulant 
de !'imposition par les pays developpes, de nouvelles 
restrictions aux echanges avec les pays en voie de develop-
pement. Les programmes qui visent a preserver l'environ-
nement ne doivent pas affecter de maniere negative Ia 
cooperation financiere avec les pays en voie de developpe-
ment, qu'il s'agisse du montant global de cette cooperation 
ou de ses modalites. L'importance attachee par certains 
pays developpes a l'etablissement de normes de conserva-
tion de l'environnement affectant le commerce inter-
national risque de se traduire par un certain neo-
protectionnisme. Le Conseil et Ia troisieme Conference 
accorderont une attention particuliere aux questions d'envi-
ronnement et de commerce international car on craint un 
accroissement des obstacles non tarifaires aux exportations 
de produits agricoles et industriels en provenance des pays 
en voie de developpement. 

26. La delegation colombienne espere fermement voir 
instaurer en 1972 un lien entre !'attribution de droits de 
tirage speciaux et !'octroi d'une assistance financiE:re addi-
tionnelle de fac;on a provoquer un accroissement des 
liquidites internationales. Les decisions de Ia CNUCED 
concernant Ia liberalisation du financement et !'institution 
d'un systeme de financement supph~mentaire et eompen-
satoire sont egalement importantes. Parmi les autres ques-
tions importantes traitees par le Conseil du commerce et du 
developpement il faut citer celle de Ia creation d'un organe 
approprie charge de remplir les fonctions du Comitt~ special 
des preferences, celle du programme commun CNUCED/ 
PNUD/ONUDI d'assistance en vue de !'application du 
systeme generalise de preferences, celle des invisibles, celle 
des assurances, celle des transports et celle de Ia creation 
d'un mecanisme consultatif dans ce domaine ainsi que 
d'autres questions relatives aux transports. 

27. M. BOMELE (Zaire) reconnaft le role essentiel que Ia 
CNUCED est appelee a jouer dans l'examen et !'evaluation 
des objectifs et des politiques de Ia deuxieme Decennie 
pour le developpement. Au cours de cette decennie, il 
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faudrait que cette organisation poursuive sa tache d'harmo-
nisation et de consolidation du commerce international 
sous tous ses aspects. Elle doit egalement apporter une large 
contribution au developpement economique et social des 
pays en voie de cteveloppemen t. Les obstacles rencon tres 
par ces pays dans Ia mise en ~uvre de projets visant a 
!'expansion du commerce, a Ia cooperation economique eta 
!'integration regionale doivent etre supprimes grace a Ia 
fourniturc d 'une assistance financiere et technique. Ils 
seront alors a mbne de coordonner leurs politiques de 
developpement, de liberaliser leur commerce et d'etudier le 
mecanisme du regime preferentiel. L'application d'un sys-
teme generalise de preferences nuirait aux inten~ts des pays 
en voie de developpement qui jouissent deja de preferences 
specialcs. 

28. II est regrettable qu'un certain nombre de pays nantis 
continuent encore a considerer le developpement comme 
un probleme secondaire dont Ia solution n'exige pas 
d'action resolue. Si ces pays montraient Ia bonne volonte 
politique qui s'impose, Ia CNUCED serait en mesure de 
donner Ia priorite aux problemes de developpement aux-
quels se heurtent les pays les moins developpes du monde. 
C'est uniquement en raison de !'absence d'une politique 
concertee de developpement que Ia CNUCED a ete inca-
pable de realiser les objectifs de Ia premiere Decennie pour 
le developpement. Au cours de Ia deuxieme Decennie, Ia 
communaute internationale doit faire des efforts constants 
et concertes qui se fondent sur une veritable strategic 
mondiale pour le developpement. La CNUCED doit 
accroftre son assistance technique et financiere dans le but 
de renforcer Ia cooperation economique et !'integration 
n~gionale parmi les pays en voie de developpement. La 
creation de groupements regionaux ou sous-regionaux 
constitue un moyen sur de pallier Ia diversite des conditions 
existant dans les pays en voie de developpement. II n'y a 
pas forcement incompatibilite entre le developpement du 
commerce et Ia cooperation economique_ 

29. La CNUCED doit egalement ~uvrer pour un systeme 
dynamique qui permettrait le plein epanouissement du 
commerce international en general. II faut persuader les 
pays developpes de renoncer aux mesures protectionnistes 
qu'ils considerent encore comme un des principaux regu-
lateurs de leurs economics. La suppression de ces mesures 
mettrait fin a Ia discrimination commerciale contre les 
produits semi-finis ou manufactures provenant des pays en 
voie de developpement. Une des taches prioritaires de Ia 
CNUCED devrait etre d'etudier Ia question de !'implanta-
tion dans ces pays d'industries qui leur permettraient de 
transformer leurs produits bruts en produits semi-finis ou 
manufactures; ils ne peuvent rester eternellement de simples 
exportateurs de matieres premieres mais doivent egalement 
les transformer en produits finis avec possibilite d·ecouler 
ces produits sur les marches internationaux. 

30. La promotion du commerce etant dcvenue un 
element prioritaire dans les plans et objectifs nationaux, le 
Centre du commerce international devrait tenir compte 
dans ses futurs travaux de Ia possibilite de contacts entre les 
cxportateurs des pays developpes et ceux des pays en voie 
de developpement afin de promouvoir le commerce. 

31. Si les pays developpes en ont Ia volontt politique, il 
doit ctre possible a Ia CNUCED de regler au cours de Ia 

deuxieme Decennie des questions fondamentales telles que 
le prefinancement des stocks regulateurs et !'acceleration 
des courants de capitaux vers les pays en voie de develop-
pement, les transports maritimes et !'alimentation dans le 
monde_ La CNUCED doit egalement, dans Je cadre de sa 
tache d'harmonisation du commerce international, parvenir 
a stabiliser les prix des matieres premieres et a appliquer les 
principes devant regir les relations et les politiques commer-
ciales internationales propres a encourager le develop-
pement economique dans les pays en voie de developpe-
ment. La grande disparite des niveaux· de developpement, 
liee a des inegalites fondamentales des systemes econo-
miques provoquent un desequilibre brutal de Ia promotion 
economique et sociale entre les pays developpes et les pays 
en voie de developpement. II faut trouver un remede a ce 
desequilibre si !'on veut amoindrir !'ecart du developpement 
entre ces pays. 

32. La delegation zai"roise espere que, dans Je cadre de Ia 
deuxieme Decennie, on s'attachera davan tage a elaborer des 
accords economiques concrets, a l'instar de ceux existant 
sur le cafe, J'etain et les autres produits de meme nature, au 
lieu de se contenter de discussions theoriques en matiere de 
developpement. II est urgent de parvenir a un accord 
general sur les produits de base et pour cela d'accorder a 
cette tache une priorite plus elevee dans ]e programme de 
travail de Ia CNUCED_ II en est de meme de Ia suppression 
des barrieres artificielles imposees en guise de protection de 
leurs marches par les pays developpes sur les produits en 
provenance des pays en voie de developpement. 

33. La delegation zairoise attache une grande importance 
a Ia troisieme Conference sur le commerce et le develop-
pement qui sera une occasion de reprendre Je dialogue avec 
les representants des pays industriels sur un grand nombre 
de problemes en suspens auxquels se heurtent tousles pays. 
Une des taches de Ia troisieme Conference sera de faciliter 
]'application de mesures deja adoptees. II y a lieu de se 
mettre d'accord sur les formes concretes a donner a 
!'application de mesures qui ont ete deja nettement 
definies; par ailleurs, des pourparlers devront avoir lieu au 
sujet de certaines autres questions dont Je reglement 
pourrait aboutir a J'etablissement d'une nouvelle politique 
internationale du developpement. La delegation zairoise ne 
pense pas comme certains que les possibilites de negocia-
tions a Ia troisieme Conference seront limitees en raison du 
peu de temps qui s'est ecoule depuis !'adoption de Ia 
Strategic internationale du developpement. Les resultats 
obtenus jusqu'a present ne doivent en aucun cas etre 
invoqucs comme pretextes pour ne rien faire de plus. lis 
doivent, au contra ire, servir de base a !'intensification de 
l'activite internationale sur le plan du developpement, etant 
donne notamment que Ia situation relative des pays en voie 
de developpement ne fait qu'empirer. En 1970, leurs 
exportations n 'ont augmente que de 9 p. l 00 contre 12,9 
p. 100 en 1969, tandis que les exportations des pays 
developpes tant de !'Ouest que de l'Est ont augmente plus 
que l'annee prccedentc. Mais cela dit, Ia troisieme Confe-
rence doit envisager serieusement Ia possibilite de faire 
appliquer Jes mesures deja adoptees qui sont de nature a 
promouvoir le developpement accelere des pays du tiers 
monde. 

34. M_ HEMANS (Royaume-Uni) dit qu'a sa prescnte 
session l' Assemblee generale n'a a prendre de decision que 
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sur le lieu, Ia dun~e et le cout de Ia troisieme Conference sur 
le commerce et le developpement. L'approbation du lieu de 
Ia Conference n'est plus maintenant qu'une formalite et Ia 
delegation britannique remercie le Gouvernement chilien 
des efforts qu'il a faits en vue de procurer a Ia Conference 
les installations necessaires~ La distance qui separe Santiago 
de nombreux Etats Membres risque de creer des difficultes 
pour les experts qui doivent participer aux debats sur 
certains points particuliers de l'ordre du jour. Ces difficultes 
seraient grandement reduites si un calendrier precis etait 
fixe et respecte pour Ia discussion des points de l'ordre du 
jour. La delegation britannique reconnaft qu'il faudrait six 
commissions au lieu de cinq et espere que leurs seances 
pourront etre echelonnees de manierc a eviter aux experts 
qui doivent y assister de rester a Santiago pendant toute Ia 
duree de Ia Conference. II a ete convenu que Ia Conference 
durerait cinq semaines, ce qui, de !'avis de Ia delegation 
britannique, est amplement suffisant. M. llemans espere 
que tout sera fait pour eviter que Ia Conference ne se 
prolonge davantage. L'ordre du jour est extremement 
charge et il serait contrariant et decevant que Ia Conference 
nc parvienne pas a prendre de decisions fructueuses. Les 
delegations qui y assisteront devront done fixer l'ordre de 
priorite qu'elles entendent voir accorder aux divers points 
de l'ordre du jour, afin que les debats se concentrent sur les 
domaines ou !'on peut vraiment esperer des progres. La 
delegation britannique est reconnaissante au Groupe des 
Soixante-Dix-Sept pour Ia documentation preparatoire 
abondante qu'il a fournie dans le document A/C.2/270 et 
Corr.l et qui sera utile aux delegations pour s'acquitter de 
leur tache. Le Gouvernement britannique l'etudiera attenti-
vement. Quant au cotlt de Ia Conference, ce sera a Ia 
Cinquieme Commission d'en decider; Ia delegation britan-
nique espere neanmoins que les depenses seront main ten ues 
au minimum. 

35. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) dit que les 
travaux preparatoires en vue de Ia troisieme Conference de 
Ia CNUCED auxquels se livre le Gouvernement des Etats-
Unis sont en bonne voie et se deroulen t suivant les principes 
elabores a Ia onzieme session du Conseil du commerce et du 
developpement. Tous les points de l'ordre du jour ainsi que 
les exemplaires ret;:us recemment de Ia Declaration de Lima 
exprimant le consensus du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
font !'objet d'un examen attentif dans le cadre de Ia 
preparation de Ia troisieme session de Ia CNUCED. La 
delegation americaine attend Ia Conference avec beaucoup 
d'interet et pense que si tousles participants font preuve de 
bonne volonte, de comprehension et d'esprit de coope-
ration, elle pourra accomplir des progres considerables sur 
Ia voie de Ia n~alisation des buts et des objectifs communs 
du developpernent economique et social. 

36. M. CARANICAS (Grece) dit que tout doit etre fait 
pour reformer le systeme monetaire international afin de 
liberaliser le commerce et les paiements et de faciliter le 
transfert des ressources vers les pays en voie de develop-
pement. Les ameliorations apportees au systeme actucl 
pourraient inaugurer une nouvelle ere qui ouvrirait Ia voie a 
Ia cooperation entre les pays en voie de developpement et 
les pays developpes. II faut se felicitcr de !'adoption de Ia 
resolution 84 (XI) du Conseil du commerce et du develop-
pement, relative aux incidences de Ia situation mone laire 
internationale actuelle sur le commerce mondial et ie dev·.~·~ 

loppement, en particulier des pays en voie de clt~veloppe­

ment. Le systerne moneta ire ne sera jamais stable :ant qu'il 
n'existera pas une comprehension totale entre le Groupe 
des Dix et les autres interesses. 

37. Etant donne le e>eu de temps dont on dispos·~, l'ordre 
du jour de .Ia troisieme session de Ia CNUCED joit etre 
limite aux problemes suffisamment murs pour etre regles, 
afin que Ia representation puisse se situer a un niveau aussi 
e!eve que possible. II y a 20 points inscrits au projet d'ordre 
du jour, et parmi eux l'examen des progres reallses dans 
!'application des 39 recommandations concretes en matiere 
d'assistance et de commerce qui sont incorporees a Ia 
Strategic internationale du developpement. A ;a vingt-
cinquieme session, I' Assemblee generale a donne comme 
directives particulieres a Ia troisieme Conference de Ia 
CNUCED de rechercher de nouvelles zones d 'er tente et 
d'elargir celles qui existent deja. Etant donne l'ampleur de 
l'ordre du jour, M. Caranicas emet les memes doutes que le 
representant du Royaume-Uni et se demande si Ia Confe-
rence pourra, pendant les cinq semaines dont elle dispose, 
obtenir des n~sultats concrets. 

38. Le document A/C.2/270 et Corr.l, presen:e par le 
Perou, est extremement utile pour les travaux preparatoires. 
La delegation grecque est convaincue que Ia troisieme 
session de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement fournira une nouvelle occasion aux 
pays en voie de developpement ainsi qu'aux pays deve-
loppes d 'entreprendre un effort collectif et n\solu pour agir 
de fayon efficace sur Ia situation defavorable a laquelle sont 
confrontes les pays en voie de c!eveloppement. La bonne 
volonte parviendra peut-etre a degager des per;pcctivcs 
entit~rement nouvelles. M. Caranicas approuve le para-
graphe 6 de Ia partie II de Ia section A du programme 
d 'action (voir A/C.2/270, p. 17) et il fait siennes les 
observations qui sont formulces au sujet des transports 
maritimes aux paragraphes 36 a 38 de sa section l-1 (p. 87), 
a condition qu'elles ne conduisent pas a une discrimination 
entre lcs pavilions. M. Caranicas approuve les n~~:olutions 
figurant a l'annexe du document et exprime l'es:Joir que 
]'on parviendra a un accord sur lc cacao. La reouve rture du 
canal de Suez est d'une importance vitale pour tous les 
pays, en particulier pour les pays en voie de developpement. 

39. M. KHALIL (Egypte) dit que si !'on accorde .me telle 
importance 31 Ia troisieme session de Ia CNUCED, c'est 
parce qu 'on espere que cette rencontre represen tera une 
etape decisive pour une cooperation economique interna-
tionale menee sur une grande ecilelle avec tout le serieux 
necessaire pour aboutir. Bien peu de choses ont etE: realisees 
depuis Ia creation de Ia CNUCED environ huit ans 
auparavant. Mis a part Ia question d'un systeme general de 
preferences qui n 'a pas encore ete comphHement resolue, 
les autres prob!Cmes sont toujours en suspens et aucun 
resultat concret n'a etc obtenu. 

40. M. Khalil estime qu'il est indispensable je fa ire 
mention des consequences des recents evenement:; econo-
miques, a savoir Ia crise monetaire internationale et les 
mesures economiques protectionnistes. Les recentes me-
sures unilaterales qui ont provoque Ia paralysie du systeme 
monetaire international et Ia dislocation des (:changes 
internationaux constituent une grave menace pom l'eco-
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nomic des pays en voie de developpement. Recemment, le 
Secretaire au tresor d'un pays hautement developpe, expri-
mant ses vues sur Ia prochaine reunion du Groupe des Dix, 
a dit, au sujet de Ia situation economi4ue internationale 
actuelle, qu'il n'y avait pas lieu de s'inquieter car !'eco-
nomic de Ia plupart des pays developpes etait en excellent 
etat. line opinion 4ui fait aussi peu de cas du monde 
exterieur est loin d'etre encourageante. II semble qu'il faille 
mobiliser !'opinion des gouvernements plut6t que !'opinion 
publiLjUC. 

41. La delegation egyptienne est cependant optimiste en 
ce qui concerne !'issue de Ia prochaine session de Ia 
CNUCED. En definitive, les pays developpes devront 
comprendre que leur interet est d'aider les pays en voie de 
developpement. La Conference de Lima a montre comb ien 
les pays avaient espoir et foi en Ia communaute interna-
tionale et elle a etabli un programme d'action; M. Khalil 
espere que ce programme aura l'appui des pays developpes. 
La delegation egyptienne est satisfaite de l'ordre du jour 
provisoire de Ia troisieme session de Ia CNLJCED en 
particulier de !'inscription de Ia question relative a Ia 
situation monetaire internationale et de celle qui concerne 
les effets de Ia fermeture du canal de Suez sur !'economic 
des pays en voie de developpement - ainsi que de Ia 
decision de presenter a Ia Conference le rapport du Groupe 
de travail de Ia reglementation internationale des transports 
maritimes. Comme l'ont affirme a l'unanimite les represen-
tants a Ia Reunion ministerielle des pays africains et a Ia 
Conference de Lima, Ia fermeture du canal de Suez a inflige 
de lourdes pertes a !'economic des pays en voie de 
developpement et Ia question merite que Ia Conference lui 
accorde une attention speciale. A Ia deuxieme session de Ia 
CNUCED, d'importantes resolutions ont ete adoptees en ce 
qui concerne Ia legislation internationale des transports 
maritimes, et il faudrait agir dans ce domaine pour eliminer 
un certain nombre de pratiques abusives qui font peser un 
fardeau injusternent lourd sur les pays en voie de develop-
pement. 

42. M. JOSEPH (Australie) dit que l'ordre du jour 
provisoire charge et complexe de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED ne pourra etre examine dans les cinq semaines au 
cours desquelles se reunira Ia Conference que si les 
delegations acceptent de limiter Ia longueur et le nombre de 
leurs interventions et se resignent a des compromis, de 
fa\on que des solutions puissent etre trouvees dans un 
minimum de temps. La creation de six comites de session 
faciliterait sa tache a Ia Conference dans une certaine 
me sure, mais il faudrai t organiser soigneusement les acti-
vites si !'on veut que les travaux de chaque comite soient 
integres a ceux des autres et a ceux de Ia Conference 
elle-meme. L'interet de chaque delegation exige de chacune 
Ia ferme resolution de ne rien faire qui puisse prolonger les 
travaux au-dela de cinq semaines. 11 pourrait etre utile 
d'examiner les propositions visant a rationaliser l'ordre du 
jour provisoire que diverses delegations ont presentees. A Ia 
reprise de Ia session du Conseil economique et social, Ia 
delegation fran~aise a propose de grouper les points 8, c et 
18 de l'ordre du jour provisoire etant donne que ces deux 
points traitent de problemes d'organisation et des relations 
entre les divers groupements economiques. L'adoption 
d'une telle proposition permettrait de faire en sorte que Ia 
Conference ne trafne pas trop en longueur. 

43. Le principal sujet de preoccupation de Ia Conference 
sera celui de l'acces des produits et articles des pays en voie 
de developpement aux marches des pays developpes. 
D'importants progres ont ete realises en ce qui concerne les 
produits manufactures et semi-finis grace a !'accord realise 
sur le systeme generalise de preferences, que I' Australie a 
cte un des premiers pays a appliquer. Le regime preferentiel 
n'est qu'un debut et, a mesure de !'experience acquise pour 
assurer le fonctionnement du plan, on s'efforcera d'en 
etendre les dispositions a un plus grand nombre de produits 
et d'articles. La situation des pays en voie de develop-
pement les moins avances exige d'etre immediatement 
examinee. car un grand nombre de ces pays ne profitera que 
d'une fa\On limitee des plans qui existent deja, etant donne 
leur faihlc taux d'industrialisation. C'est pourquoi il serait 
peut-etre necessaire d'etcndre Ia portee des dispositions 
adoptces a fin qu 'elles engloben t des articles tels que les 
produits artisanaux comme il a ete fait dans le cadre du 
plan de l'Australie, car lcs pays les moins developpes ont 
une production importante dans ce domaine. Cependant, Ia 
mesure dans laquelle les pays en voie de developpement 
profiteront des plans preferentiels dependra aussi des 
effort$ q u 'ils feront pour faire prendre conscience a leurs 
importateurs des possibilites qui leur sont offertes et pour 
les inciter a en tirer parti. Selon Ia delegation australienne, 
Ia CNLJCED a a cet egard un role important d'information a 
jouer. 

44. La troisieme Conference devra examiner une autre 
question importante : Ia possibilite d'ameliorer les marches 
des produits d'exportation dont !'importance est si grande 
pour tant de pays en voie de developpement. La plupart des 
gouvernements sont favorables au principe de Ia stabilite et 
de Ia rentabilite des prix pour les marchandises destinees 
aux marches mondiaux. Toutefois, des mesures pratiques 
doivent etre prises pour que ces principes deviennent des 
realites concretes, sans doute grace a des accords interna-
tionaux sur les produits. Les pays en voie de developpement 
ne sont pas les seuls a connaftre des difficultes en ce qui 
concerne leurs marchandises. L'approvisionnement des re-
serves en devises etrangeres d'un certain nombrc de pays, y 
compris 1' Australie, depend en grande partie de Ia vente de 
leurs produits agricoles et d'autres produits primaires a des 
prix equitables. L' Australie a fait des efforts energiques 
pour ameliorer les conditions du commerce international 
des produits de base dans !'interet de tous les pays 
producteurs. 

45. Comme beaucoup de pays en voie de developpement, 
I' Australie pense qu'une agriculture fortement subven-
tionnee ainsi que d'autres moyens de protection tels qu'on 
les rencontre dans un certain nombre de pays industrialises 
constituent un obstacle important au commerce interna-
tional. Toutefois, attendre que les pays industrialises 
renoncent a ces mesures serait manquer de realisme car il 
est evident qu'ils continueront a se sentir des responsabilites 
a l'egard de certains elements importants de leur societe 
nationale. Neanmoins, il ne faut pas faire supporter par Ia 
communaute internationale le poids des programmes de 
soutien en reduisant progressivement les possibilites 
d'importation ou en creant par rapport ala consommation 
interieure des excedents chroniques qui entrafnent le 
dumping sur les marches internationaux et qui perturbent 
inevitablement les ventes des autres pays pour lesquels 



412 Assemblee generale -- Vingt-sixieme session - Deuxieme Commission 

!'exportation du produit en question repn\sente le principal 
moyen d'existence. 

46. La resolution relative a la situation monetaire mon-
diale adoptee a la onzieme session du Conseil du commerce 
et du developpement a cause des difficultes a la delegation 
australienne. Celle-ci estime que la CNUCED devrait limiter 
son examen du probleme a ses consequences pour le 
commerce des pays en voie de developpement et pour !'aide 
fournie a ceux-ci. Elle outrepasserait son mandat en 
essayant de Jegiferer dans le domaine monetaire ou en 
usurpant d'une fac;on ou d'une autre les responsabilites du 
FMI. Le Fonds n'oubliera pas les inten~ts des pays en voie 
de developpement car presque tous les pays en voie de 
developpement representes a l'ONU et a Ia CNUCED sont 
aussi repn\sentes au FMI. L' Australie part age entierement 
!'inquietude causee aux pays en voie de developpement par 
le fait que les principales puissances financieres n'ont 
toujours pas reussi a trouver une solution aux difficultes 
actuelles. Sans une revision rapide, raisonnable et suffisante 
des arrangements commerciaux et monetaires, on pourrait 
aboutir a des devaluations en chaine et a un accroissement 
du protectionnisme commercial, ce qui aurait pour conse-
quence de menacer Ia stabilite et Ia croissance economiques 
des pays du monde entier. 

47. La delegation australienne do it reiterer ses reserves en 
ce qui concerne Ia question d'une relation eventuelle entre 
!'emission de droits de tirage speciaux et !'octroi de 
!'assistance aux pays en voie de developpement. II est 
beaucoup plus prudent de continuer a faire Ia distinction 
entre les exigences de !'assistance internationale au deve-
loppement et la necessite de maintenir les liquidites 
internationales a un niveau satisfaisant. La creation de 
droits de tirage speciaux par Ia reduction des contraintes 
auxquelles est assujettie la balance des paiements devrait 
avoir des consequences positives pour les programmes 
d'assistance de Ia plupart des principaux donateurs. Toute-
fois, les decisions pertinentes devraient etre prises par les 
donateurs interesses selon leur capacite d'assistance et elles 
ne doivent pas etre liees expressement a Ia creation de 
reserves. L' Australie part age un grand nomb re des inquie-
tudes exprimees par le secretaire general de Ia CNUCED sur 
le courant actuel d'assistance au developpement. Bien que 
le volume de !'aide ait augmente et qu'une bonne partie de 
cette aide soit accordee a des conditions de faveur, 
beaucoup d'ameliorations sont encore possibles_ Devant le 
volume croissant de Ia dette exterieure, qui menace de 
bouleverser les programmes de developpement d'un grand 
nombre de pays dans un avenir relativement proche, il est 
necessaire de prendre d'autres mesures au sujet des condi-
tions de !'assistance. Des conditions plus souples sont l'une 
des necessites les plus importantes si !'on veut resoudre le 
probleme. L' Australie n'a jamais attache une valeur exa-
geree aux objectifs chiffres de !'assistance, mais il n'en reste 
pas moins que le courant de !'assistance qu'elle fournit a 
atteint le niveau de I p. 100 de son prod uit national brut. 
Toutefois, etant donne que l'objectif de 1 p. 100 englobe 
les prets, les dons, ]e credit a !'exportation et les investisse-
ments prives, il est plus important de dire que !'assistance 
au developpement representait 0,59 p. 100 du produit 
national brut de I'Australie en 1970. 

48. L'Australie donne son accord pour l'etablissement 
d'une liste des pays en voie de developpement les moins 

avances. Cependant, il faut faire sans tarder une etude en 
vue de formuler les criteres qui permettront de determiner 
les pays qui sont relativement dcveloppes dans le cadre 
d'une region ou dans certains secteurs. En outre, les 
territoires non autonomes classes parmi les pays les moins 
avances devraient beneficier de conditions non_ moins 
favorables que les aut res pays de Ia meme categorie. 

49. En ce qui concerne les aspects institu tionnels et 
!'organisation de Ia CNUCED, M. Joseph estime qu'il 
vaudrait mieux ameJiorer ]e mecanisme existant qu'en Creer 
un nouveau. L' Australie n'est pas par principe opposee a 
tous les changements, mais elle se mefie de tout·~ propo-
sition tendant a modifier radicalement les structures. Elle 
n'est pas convaincue de Ia validite des propositions tendant 
a transformer Ia CNUCED en institution sp,§cialisee. 
Comme l'a declare le representant de Ia France a Ia reprise 
de Ia session du Conseil economique et social, tandis que 
!'on chercherait a definir son mandat d'institution specia-
!isee et que l'on consacrerait beaucoup de temps a Ia 
recherche d'un accord sur son role et son s1atut, Ia 
CNUCED risquerait de subir une eclipse a un moment ou 
precisement elle est appelee a accomplir un travail impor-
tant et utile dans !'interet de Ia communaute mondiale. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et evaluation des objectifs et des politiques de Ia 
Strategie internationale du cteveloppement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement : rapport du Secretaire general (suite*) [A/8387 f 
Rev.l, A/8403, cl.ap. V; A/C.2/L.ll52/Rev. 2, A/C.2/ 
L.ll82/Rev.2, A/C.2/L.ll89] 

50. M. JURASZ (Pologne) dit que !'importance de 
l'examen et de !'evaluation reside avant tout dans le fait 
qu'un effort soutenu est necessaire pour mettre au point de 
nouveaux moyens d'ameliorer Ia Strategic internationale du 
developpement. II faut insister particulierement sur les 
examens et les evaluations au niveau national, qui, pour un 
grand nombre de pays en voie de developpement, represen-
tent un type d'activite entierement nouveau, difficile a 
executer et exigeant une assistance internationale relati-
vement importante, mais qui sont indispensables pour 
determiner le succes rencontre dans !'application de Ia 
Strategic et identifier les domaines qui exigent une plus 
grande attention. 

51. D'un autre cote, un examen et une evaluation du 
niveau general sont egalement tres importants; c'est a ce 
niveau-la surtout qu'il sera possible de determiner Ia nature 
des modifications a apporter a Ia Strategic en vue de les 
soumettre a l'examen des organes charges de ]es adopter. 
Une fois reconnue Ia necessite de ces ameliorations il 
faudrait egalement reconnaitre que l'examen et !'evaluation 
au niveau general ne pourront se faire sans une attention et 
un effort intellectuel suffisants. 

52. L'une des principales faiblesses de Ia Strategie a s'etre 
revelees pendant Ia premiere annee reside dans le fait que 
son succes depend dans une large mesure de facteurs 

*Reprise des debats de Ia 1416eme seance. 
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etrangers a Ia Strategie elle-meme, c'est-a-dire de pheno-
menes economiques et sociaux tels que ceux qui concernent 
l'emploi et !'inflation et les difficultes en matiere de balance 
des paiements des pays developpes. Cette dependance a ete 
mise en lumiere par Ia recente crise monetaire interna-
tionale et ses consequences immediates qui ont ete defavo-
rables a Ia realisation des objectifs de Ia Strategie. II ne 
s'agit pas d'essayer de faire porter ]e blame a tel ou tel pays 
en particulier, mais de comprendre et de reconnaftre Ia 
far;on dont fonctionnent les mecanismes economiques 
mondiaux. Le fait que ces facteurs n'aient pas ete pris en 
consideration au cours de Ia formulation de Ia Strategie 
sont l'une de ses faiblesses principales. 

53. II n'existe pas de moyen facile pour ameliorer Ia 
Strategie. Toutefois, il est clair que !'effort principal doit 
tendre non pas simplement a ajouter des objectifs et des 
chiffres particuliers, mais aussi a incorporer a Ia Strategie 
des methodes de mesure internationales et nationales visant 
a entrafner et a maintenir une expansion stable et reguliere 
du commerce international et a eliminer les risques que 
constituent les fluctuations et les recessions dangereuses 
causees par les mecanismes interieurs de croissance des pays 
les plus developpes. Pour que Ia Strategie reussisse, il est 
essentiel que cette question rer;oive une attention suffisante 
dans les rapports futurs du Secretaire general et du Comite 
de Ia planification du developpement et dans les discussions 
du Conseil economique et social. Ce probleme est trop 
complexe pour qu'il soit possible de proposer des mesures 
determinees au stade actuel. Toutefois, sa complexite meme 
montre combien il est necessaire de demander au Secre-
tariat et a tous les organes competents de lui accorder 
!'attention qu'il merite et de mettre au point des proposi-
tions rationnelles et tournees vers l'avenir qui puissent etre 
examinees le plus tot possible. 

54. C'est au Conseil economique et social que devra 
revenir et que reviendra en definitive Ia responsabilite 
d'effectuer !'examen et !'etude du niveau general. Tous les 
efforts, a tous les niveaux, devraient etre coordonnes et 
integres de telle sorte qu'il soit possible de parvenir 
finalement a un point de vue commun, sous les auspices du 
Conseil economique et social, sur Ia question de !'amelio-
ration et de !'application de Ia Strategie. 

55. M. OSMAN (Soudan) fait observer que l'activite 
d'examen et d'evaluation devrait etre operationnelle plut6t 
que theorique. Elle devrait tendre a mettre en lumiere les 
reussites et les insuffisances de Ia mise en reuvre de Ia 
Strategie, a fixer de nouveaux objectifs, le cas echeant, et a 
reviser les methodes de realisation des objectifs et des 
politiques de Ia Strategie. 

56. Pour cette raison, Ia delegation soudanaise fait sien le 
paragraphe 16 du rapport du Comite de Ia planification du 
developpement (E/4990), selon lequel le Comite a decide 
qu'un groupe de travail se reunirait pour etudier le 
probleme de Ia determination des indicateurs pouvant 
convenir pour !'appreciation des progres dans divers do-
maines importants d'activite tels que le commerce, !'aide et 
!'assistance technique. A moins d 'une certaine cohesion 
dans les indicateurs utilises aux divers niveaux - national, 
regional, sectoriel et global - de l'activite d'examen et 
d'evaluation, cette derniere perdrait beaucoup de son 

utilite. M. Osman espere qu'il sera possible de se mettre 
d'accord, en temps voulu, sur les principes directeurs et les 
definitions de concepts, a Ia lumiere des rapports du groupe 
d'experts. 

57. Un autre aspect mis en lumiere dans le rapport du 
Comite de Ia planification du developpement est Ia neces-
site d'introduire une certaine normalisation dans les infor-
mations et techniques statistiques des pays en voie de 
developpement, de maniere que les donnees fournies par les 
Etats, les groupes regionaux et les organisations a vocation 
sectorielle n'aient pas a subir un long et fastidieux processus 
de reevaluation, d'ajustement et de definition avant d'etre 
utilisees pour le travail d'examen et d'evaluation. M. Osman 
espere que le Comite formulera des indicateurs appropries 
et, si possible, des recommandations a ce sujet. 

58. Pour conclure, il remercie le directeur du Centre de 
!'information economique et sociale (CIES) d'avoir repondu 
a Ia plupart des questions de sa delegation. Toutefois, en ce 
qui concerne !'application de Ia resolution 2567 (XXIV) de 
l'Assemblee generale, le directeur n'a pas repondu a Ia 
question de savoir quelle assistance le CIES a fournie aux 
divers gouvernements en vue de mobiliser !'opinion pu-
blique dans leur pays respectif. Cette question presente une 
importance capitale, en particulier dans les pays en voie de 
developpement et plus specialement dans les moins avances 
d'entre eux. 

59. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay), presentant le 
texte revise du projet de resolution relatif a Ia diffusion 
d'informations et a Ia mobilisation de !'opinion publique 
(A/C.2/L.ll52/Rev .2), dit que les auteurs ont tenu compte 
des suggestions tres pertinentes qui ont ete faites par 
certains membres de Ia Commission et qui, selon les 
auteurs, augmentent !'interet du texte sans en affecter le 
fond. 

60. A Ia suggestion du representant de l'Egypte. Ia 
formule restrictive " ... c'est seulement ... " a ete suppri-
mee du quatrieme alinea du preambule, afin de ne pas 
restreindre inutilement ]es methodes qui permettraient de 
susciter une opinion publique favorable. Une autre modi-
fication a apporter au projet de resolution, pour donner 
suite a Ia declaration faite par le representant du Chili, est 
celle qui concerne le quatrieme alinea du preambule, ou, au 
lieu de lire "propre a aider a Ia mise en reuvre des objectifs, 
etc.", il faut lire "propre a promouvoir et a assurer Ia 
realisation des objectifs et ]'application des politiques 
enonces dans Ia Strategie". 

61. Au paragraphe 2 du dispositif, le membre de phrase 
"en particulier le Programme des 'Nations Unies pour le 
developpement et !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture" a ete supprime, un 
certain nombre de delegations ayant fait observer que 
d'autres organismes des Nations Unies, et notamment 
!'OMS et Ia F AO, sont egalement actifs dans le domaine des 
campagnes d'information et qu'il ne serait pas equitable de 
faire mention expressement de tel ou tel d'entre eux. Dans 
le meme paragraphe, le membre de phrase "en coordination 
avec le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies" a ete insere afin de donner au Secretariat de l'ONU 
un role de coordination dans les campagnes d'information. 
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Enfin, dans le meme paragraphe, on a remplace par le 
membre de phrase "les campagnes qu'ils estimeront appro-
priees" les mots "campagnes intensives" pour ne pas insister 
indument sur le nombre proprement dit des mesures ct 
laisser les gouvernements ct organisations interesses libres 
de determiner les aspects specifiques des campagnes d'infor-
mation. 

62. En fin, !'expression "a leur fa<;on", figurant au para-
graphe 2 du dispositif, devrait etre interpretee comme 
signifiant que les organismes intcresses des Nations Unies 
devraient organiser des campagnes dans leur propre do-
maine de competence- par exemple, pour !'UNESCO, dans 
le domaine de !'education et, pour Ia F AO, dans celui de 
!'alimentation et de Ia nutrition. 

63. M. KHALIL (Egypte) dit que sa delegation votera 
pour le pro jet de resolution A/C.2/L.ll52/Rev .2, encore 
qu'il tienne a souligner que !'opinion des gouvernements des 
pays en voie de developpement devrait etre mobilisee. 

64. M. PEREZ-GUERRERO (Secretaire general de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement) dit que Ia CNUCED espere que l'Assemblee 
generale lui fournira les directives necessaires pour s'acquit-
ter convenablement de Ia Uiche d'examen et d'evaluation 
qui lui incombe en ce qui concerne Ia Strategic interna-
tionale du developpemcnt. Repondan t au representant du 
Chili, qui a ex prime le de sir de savoir ce qu 'il pcnse des 
activites des organismes des Nations Unies et en particulier 
de Ia CNUCED dans le domaine de !'information, M. Percz-
Guerrero dit qu'il attache une grande importance aux 
activites d'information, qui ne peuvent encore etre consi-
derees comme donnant pleinement satisfaction aux gouver-
nements ou au Secretariat, ni par leur ampleur ni par leur 
qualite. D'importants travaux ont d(ja ete accomplis dans 
ce domaine, travaux qui devraient servir de tremplin aux 
activites de plus grande portee qu'il est necessaire d'cntre-
prendre pour Ia mise en ceuvre de Ia Strategic internationale 
du developpement, en general, et pour Ia realisation des 
objectifs de Ia CNUCED en particulier. La CNUCED est et 
demeurera sujette a certaines limitations. Elle fait partie du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies et son 
service d'information est, dans une certaine mesure, lie au 
Service de ]'information de l'ONU. Les arrangements 
conclus avec le Centre de !'information economique et 
sociale (CIES) sont efficaces, mais il y a certainement place 
pour des ameliorations, comme c'est le cas du Service de 
!'information. M. Perez-Guerrero n'est pas entierement 
d'accord avec !'interpretation donnee dans le document 
A/C.S/1320/Rev.l des arrangements entre Ia CNUCED et le 
Service de !'information. Le CIES est, par rapport au 
mecanisme d'information de l'ONU, une importante 
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adjunction que !'on doit en grande partie a Ia generosite des 
gouvcrnements, et notamment du Gouvernement neerlan-
dais. La CNUCED utilise les services du CIES et est 
representee a l'organisme interdepartemental cn~e par ]c 
Secretaire general pour formuler les politiques du CIES. On 
peut etre as>.ure que les dispositions administratives concer-
nant le CIES, qui dependent du Secretaire gener.1l, seront 
satisfaisantes. 

65. 1.1 ne fait pas de doute que !'information, du moins 
lorsqu'il s'agit des problemes de developpement, cloit avoir 
un caractere promotionnel, ainsi que l'a reconnu le Conseil 
du commerce et du developpement. Cela ne signifie pas 
qu'il faut s'ecartcr du principe d'objectivite, que chacun est 
tenu de respecter, mais simplement qu'on doit reconnaltre 
que les activites de dcveloppement doivent faire !'objet d'un 
effort de promotion active et non seulement de publicite. 
Les activites d'information de Ia CNUCED ne peuvent avoir 
un autre caractere ni une autre direction. On devrait 
examiner Ia possibilitc d'affecter des ressources su Jplemen-
taires au CIFS et peut-etre au petit service d'information de 
Ia CNUCED. En vue de donner aux informations une plus 
large diffusion, des contacts sont maintenus avec des 
groupes d'experts, d'etudiants et de jeunes; c'est cependant 
un travail qui comporte de nombreuses obligations et on ne 
saurait s'en acquitter de manu~rc satisfaisante avec les fonds 
disponibles. 

66. Les efforts dans le clomaine de l'inform.1tion ne 
peuvent ni ne doivent etre le seul fait d'organismes 
internationaux. Les activites des gouvernements dans ce 
domaine et dans celui de Ia promotion sont extr(:mement 
importantes et leur contribution aux activites de develop-
pement devrait s'accroltre. A cet cgard, malgn~ certains 
excmples positifs, Ia situation laisse encore a desirer, a Ia 
fois dans les pays en voie de developpement et dans les pays 
developpes. On reconnaft generalement que les activites 
d'information devraient surtout incornber aux pays dcve-
loppes, qu'il s'agisse des pays a economic de marcJ-e ou des 
pays socialistes. On devrait rnaintenant s'appliqw~r a Creer 
un climat favorable en vue de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. On compte beaucoup sur les activites d'infor-
mation, a cette fin, et les activitcs dans ce Jomaine 
devraient etre intensitlees, avant, pendant et apres Ia 
troisieme session de Ia CNUCED, de maniere a fournir a cet 
organisme une base plus solide pour ses activites. 

67. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) annonce que le 
Chili, le Nicaragua, le Zai're, Ia Rcpublique Domimcaine et 
I'Equateur se sont joints aux auteurs du projet de resolution 
A/C.2/L.ll52/Rev.2. 

La seance est levee a 19 heures. 


